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Résumé 
 

La surveillance entomologique du moustique Aedes albopictus et des cas humains de maladies 

transmises par les moustiques s’exercent en France hexagonale du 1er mai au 30 novembre. 

Les résultats de cette surveillance pour le département de l’Indre-et-loire sont synthétisés ci-

dessous : 

 
1 Source, DGCL, Open collectivités  

Surveillance passive d’Aedes albopictus par signalements citoyens 
23 signalements traités 

(231 signalements sans traitement car dans 

des communes déjà colonisées) 

13 signalements positifs 

1 enquête entomologique 

Dont 0 avec présence de vecteurs 

Surveillance active d’Aedes albopictus par piégeage 
86 pièges dans 28 communes surveillées 

546 relevés 

16.5% de relevés positifs 

82.1% de relevés négatifs  

1.5% relevés inexploitables 

Progression de la colonisation dans les communes du département 
13 nouvelles communes colonisées 

2 communes avec détection ponctuelle 

20 communes colonisées fin 2023 (sur 2721) 

51% de la population départementale 

concernée par un risque potentiel 

d’arbovirose 

Opérations de lutte anti-vectorielle 
23 cas d’arboviroses 

5 enquête entomologique 

2 avec présence de vecteurs 

2 traitements LAV réalisés 
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Carte des communes colonisées au 31/12/2023 
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Le département de l’Indre-et-Loire comptait, au 31/12/2022, sept communes 

colonisées par le moustique tigre. Au 31/12/2023 ce nombre s’élève à vingt. 

La période d’activité du moustique tigre est définie de mai à novembre en métropole, 

mais en pratique, en Centre-Val de Loire comme dans les départements limitrophes, le 

moustique tigre est essentiellement présent de juillet à octobre, avec des traces en juin et 

novembre.  

Le piège sentinelle de Joué-Lès-Tours a donné un signal positif continu de juin à 

octobre, et la progression du moustique Tigre sur l’agglomération de Tours a été très forte en 

2023. 

En dehors des détections de moustique tigre, aucune autre espèce de moustique 

exotique vecteur de maladie n’a été détecté dans le département de l’Indre-et-Loire. Aucun 

traitement de lutte anti vectorielle n’a été déclenché en 2023 autour de nouveau foyer de 

colonisation.  

  

Interventions autour des cas : 66 cas confirmé de dengue importé ont été signalés en 

Centre val de Loire, dont 23 en Indre-et-Loire. Cinq ont donné lieu à une prospection car 

présentaient un risque de transmission autochtone (fenêtre virémique coïncidant avec son 

passage dans la région) et ont donné lieu à prospection entomologique. Deux traitements 

adulticides ont été nécessaires.  

Contexte 

Contexte épidémiologique 
 

En 2023, en France métropolitaine, le nombre de cas importés confirmés d’arboviroses 

(Dengue/Chikungunya/Zika) identifiés dans les 71 départements métropolitains colonisés au 

01/01/2023 par le moustique tigre s’élevait à plus de 2500 cas, dont près de 98% étaient des 

cas de Dengue (contre 279 cas dans les 67 départements colonisés en 2022 dont 255 cas de 

Dengue). Ces cas ont conduit à l’émergence de 43 transmissions autochtones, ce qui confirme 



5 
 
 
 

l’augmentation de la circulation autochtone d’arboviroses en France hexagonale. L’année 

2022 avait déjà connue 65 cas autochtones, contre seulement 2 l’année précédente.  

Cette augmentation est liée essentiellement au contexte épidémiologique 

international et en particulier à l’épidémie de dengue déclarée aux Antilles en août 2023 d’où 

sont revenus de nombreux voyageurs. 

En Centre-Val de Loire, 66 cas importés ont été déclarés en 2023, contre 4 en 2021 et 

11 en 2022. 

Au cours du mois d’août, un premier cas autochtone d’Usutu a été recensé en région Centre-

Val de Loire. L’infection à virus Usutu est une pathologie également transmise par les 

moustiques mais par ceux du genre Culex. Ce virus est proche du virus West Nile et les oiseaux 

constituent son principal réservoir. L’Homme est une « impasse épidémiologique » et les cas 

sont le plus souvent asymptomatiques ou peu symptomatiques ; des manifestations 

neurologiques peuvent être observées chez une minorité des cas, et principalement chez des 

personnes immunodéprimées.  

 

Contexte entomologique  
 

Arrivé en 2004 dans le Sud de la France, le moustique tigre vecteur Aedes albopictus, 

a réussi à coloniser 78 départements sur les 96 métropolitains en seulement 20 ans. Cette 

colonisation rapide s’est faite par transport passif le long des voies de communications. Parmi 

ces 78 départements colonisés, on retrouve 5 départements du Centre Val de Loire, à savoir 

le Cher (18), l’Indre (36), l’Indre et Loire (37), le Loiret (45) et depuis 2022 le Loir-et-Cher (41). 

Au niveau national, sept nouveaux départements ont été colonisés en 2023.   

Au niveau régional, 35 nouvelles communes ont été colonisées en 2023, multipliant 

presque par deux le nombre de communes colonisées dans la région et portant la part de la 

population exposée à un risque potentiel d’arbovirose de 23 % à 33 % au cours de la saison.  

A ce jour, sur le département de l’Indre-et-Loire 20 communes sont considérées 

comme colonisées par Aedes albopictus. 
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Surveillance entomologique 
 

La surveillance entomologique s’exerce à l’aide de deux outils : la surveillance passive 

qui repose sur le recueil des signalements de particuliers et la surveillance active qui consiste 

à installer des pièges pondoirs pour rechercher des œufs de moustiques.  

Signalement-surveillance passive 
 

L’état a mis en place un portail permettant au citoyen de pouvoir signaler la présence 

de moustique tigre sur un lieu (site de signalement du moustique tigre. (anses.fr) ).. 

INOVALYS a mis en place un lien2  sur son site internet pour permettre l’envoi de 

messages et faciliter ainsi la déclaration de la part des particuliers. 

En 2023, seulement 23 demandes (hors communes déjà colonisées) ont été reçues et 

traitées, réparties sur 13 communes soit près de trois fois moins qu’en 2022. Elles ont conduit 

à 13 déterminations positives, sur sept communes. Six de ces communes ont été classées 

colonisées par proximité avec d’autres communes colonisées, la dernière, La-Chapelle-sur-

Loire, a donné lieu à une prospection entomologique, qui n’a pas révélé la présence de 

moustiques tigres.. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 
2Surveillance du moustique tigre : Inovalys aux aguets ! 
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Tous ces signalements ont été émis depuis le portail signalement-moustique.fr 
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En 2023 il a été enregistré 231 signalements sans demande d’intervention car situés 

sur des communes colonisées : 
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Réseau de pièges de l’Indre-et-Loire 
 

En 2016 le réseau de pièges d’Indre-et-Loire était centré principalement sur Tours 

métropole et Loches : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2017 et 2018, ajout de 5 pièges sur ces mêmes communes : 
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En 2019, ajout de trois pièges place Coty suite à une enquête entomologique initiée 

par un signalement positif : 

 

En 2020, l’ARS Centre Val de Loire prend en charge le dossier moustique tigre sur le 

département de l’Indre-et-Loire. Le nombre de pièges posés est passé de 25 sur 5 communes 

en 2019 à 56 sur 17 communes en 2020, avec ajout notamment de communes touristiques : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est au cours de cette année que les premières détections apparaissent (10.7 % de 

pièges positifs) 
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En 2021, le réseau est passé à 67 pièges. On observe moins de relevés positifs, mais 

par contre sur de nouvelles communes (Chambray-Lès-Tours, qui sera classée colonisée en 

raison de sa proximité aux autres cas positifs) : 
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En 2022, le réseau est densifié pour intéresser plus de petites aires urbaines et sites 

touristiques, et passe donc à 90 pièges : 
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En 2023 le réseau passe à 85 pièges : 
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Le nombre de relevés positifs a fortement augmenté pour dépasser la moitié des 

relevés effectués, avec un nombre plus marqué en septembre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les piège sentinelle montre toutefois une charge moindre qu’en 2022 et centrée sur le 

mois d’aout : 
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En 2023 le nombre de relevés exploitables s’est encore amélioré pour arriver à 98.6% 

contre 95.7% en 2022. 

Le pourcentage de pièges non exploitables (statuts Polystyrène perdu, Seau perdu, 

Seau pas accessible) est de 1.5 % (contre 4.3 % en 2022), soit moins que la moyenne régionale 

(2.2 %) et la moyenne nationale (7.0 %). 

 

 

 

 

 

 

 

Le changement de matériau de l’élastique tenant les filets a sûrement contribué à cette 

amélioration, en diminuant le nombre d’élastiques cassants sous l’effet de la chaleur. 

L’ensemble des pièges ont été récupérés lors de la dernière relève en novembre. 

 

Communication auprès des communes concernées  
 

Les maires des communes concernées par la pose d’un ou plusieurs piège pondoir ont 

été informés par un premier mail général de l’ARS en première quinzaine de mai puis un 

second mail plus précis d’Inovalys en amont de la pose des pièges. À l’issue de la tournée 

initiale de pose, INOVALYS a transmis les fiches de positionnement exact de tous les pièges les 

concernant. L’information des organismes privés s’est faite dans un second temps suite à la 

remarque des communes sur les pièges ne relevant pas de leur périmètre. 
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Bilan du réseau de pièges 
 

Fin 2019, aucune commune d’Indre-et-Loire n’était colonisée. 

Fin 2020, les communes de Tours et de Joué-Lès-Tours passent en statut colonisé. 

En 2021 deux détections en octobre, éloignées de plus de 500m sur Chambray-Lès-

Tours, dont une sur l’hôpital conduisent à classer également cette commune colonisée. 
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En 2022, les pièges se sont positivés en nappe, à partir de Joué-Les-Tours et Tours, ce 

qui a conduit à classer de nouvelles communes : Saint-Avertin, La Riche, Ballan-Miré et 

Montbazon 
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En 2023 la propagation en tâche d’huile s’est accentuée, amenant à classer de 

nombreuses communes limitrophes aux précédentes : 
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Surveillance des sites sensibles 
 

La surveillance des sites sensibles présente plusieurs intérêts :  

- évaluer le niveau d’infestation par Aedes albopictus et donc le niveau de risque de 

transmission vectorielle en cas de passage d’un cas importé ;  

- évaluer les mesures de lutte mises en œuvre sur le site. 

Sept sites sensibles étaient suivis en 2023 dans l’Indre-et-Loire : le CHRU de Tours avec les 

trois sites de Bretonneau, Clocheville et Trousseau, le Pôle Santé Vinci, la clinique NCT+, la 

gare de Saint-Pierre-des-Corps (risque d’import) et l’aéroport de Tours (risque d’import). 

La légende des tableaux suivants est celle-ci : 

 

 

 

 CHRU de Tours – Bretonneau  

Le diagnostic initial avait donné les conclusions suivantes : 

- Absence de vecteurs adultes, nymphaux ou larvaires 

- Gîtes potentiels peu nombreux et maîtrise des risques facile à mettre en place 

- Niveau de risque évalué Moyen (Absence de vecteurs mais gîtes larvaires en eau non 

supprimables à suivre et à traiter au larvicide) 

Trois pièges ont été posés à la suite du diagnostic initial : 
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En 2021 les pièges ont été posés en fin de saison, à la suite du diagnostic initial : 

 

 

En 2022, on détectait quelques œufs sur un des trois pièges : 

 

 

En 2023, la charge sur le premier piège augmente sensiblement et les deux autres pièges 

étaient également positifs : 

 

 

 

 CHRU de Tours – Clocheville 

Le diagnostic initial avait donné les conclusions suivantes : 

- Absence de vecteurs adultes, nymphaux ou larvaires 

- Gîtes potentiels peu nombreux et maîtrise des risques facile à mettre en place 

- Niveau de risque évalué Moyen (Absence de vecteurs mais gîtes larvaires en eau non 

supprimables à suivre et à traiter au larvicide) 

Trois pièges ont été posés à la suite du diagnostic initial : 
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En 2021, année du diagnostic initial, les pièges étaient négatifs : 

   

 

En 2022, une seule détection ponctuelle su un des pièges : 

 

 

En 2023 les trois pièges apparaissent positifs : 

 

 

 CHRU de Tours – Trousseau 

 Le diagnostic initial avait donné les conclusions suivantes : 

- Absence de vecteurs adultes, nymphaux ou larvaires 

- Gîtes potentiels peu nombreux et maîtrise des risques facile à mettre en place 

- Niveau de risque évalué Fort : Présence de vecteurs, détectée lors de la relève de piège 

d’octobre) et gîtes larvaires en eau non supprimables à suivre et à traiter au larvicide 

Trois pièges ont été posés à la suite du diagnostic initial : 
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En 2021, à la suite du diagnostic initial, un piège était déjà positif : 

 

 

En 2022, ce même piège était négatif mais deux autres ont donné des signaux positifs : 

 

 

En 2023, trois pièges montrent un niveau de positivité plus important : 

 

 

 

 Pôle Santé Vinci 

Le diagnostic initial avait donné les conclusions suivantes : 

- Absence de vecteurs adultes, nymphaux ou larvaires 

- Gîtes potentiels peu nombreux et maîtrise des risques facile à mettre en place 

- Niveau de risque évalué Fort : Absence de vecteurs et gîtes larvaires en eau non 

supprimables à suivre et à traiter au larvicide, sur une commune classée colonisée. 

Deux pièges ont été posés à la suite du diagnostic initial : 
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En 2021, à la suite de la pose des pièges, les résultats étaient négatifs : 

 

 

En 2022, un des pièges apparaissait fortement positif : 

 

 

En 2023, les deux pièges étaient fortement positifs et sur au moins trois relevés successifs : 

 

 

  

 Clinique NCT+ 

Le diagnostic initial avait donné les conclusions suivantes : 

- Absence de vecteurs adultes, nymphaux ou larvaires 

- Gîtes potentiels peu nombreux et maîtrise des risques facile à mettre en place 

- Niveau de risque évalué Moyen (Absence de vecteurs mais gîtes larvaires en eau non 

supprimables à suivre et à traiter au larvicide) 

Trois pièges ont été posés à la suite du diagnostic initial : 
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En 2021, les pièges relevés étaient négatifs : 

 

 

 

En 2022, les pièges étaient toujours négatifs : 

  

 

En 2023, on observe deux détections ponctuelles, à faible niveau : 

 

 

 

 Aéroport de Tours  

Le diagnostic initial avait donné les conclusions suivantes : 

- Absence d’Aedes albopictus au stade larvaire, nymphale ou adulte.  

- Le site est bien entretenu, les gîtes larvaires trouvés étaient peu nombreux. Pour 

certains gîtes où l’entretien n’est pas réalisable, une vigilance sera nécessaire sur l’état 

des gîtes et des éventuelles gênes pouvant être causées par les moustiques. 

Quatre pièges ont été posés ou déplacés autour de l’aéroport, avec un relevé bimensuel en 

raison du risque d’import de vecteurs exotiques. Les deux pièges au Nord de l’aéroport ne 

sont pas comptés dans ce diagnostic : 
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En 2021, l’ensemble des relevés étaient négatifs : 

 

 

En 2022, un seul signal positif a été relevé en septembre : 

 

 

En 2023, on observe plusieurs signaux positifs : 

 

 

 
 Gare de Saint-Pierre-des-Corps 

La gare est suivie deux fois par mois, en raison du risque d’importation de vecteurs mais il n’y 

a jamais eu de diagnostic initial. 

En 2021, les pièges étaient négatifs : 

 

En 2022, on observe un signal ponctuel positif à très faible charge : 

 

En 2023, un des pièges apparait positif sur cinq relevés, montrant une installation probable 

du moustique tigre sur la commune : 
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Déclarations d’arbovirose 
 

23 cas de Dengue (sur les 66 de la région) ont été déclarés dans le département 

d’Indre-et-Loire en 2023. Cinq ont donné lieu à une prospection entomologique, la période de 

virémie coïncidant avec son passage dans le département sur une zone colonisée. 

 

Enquêtes entomologiques et prospections 
 

Enquêtes suite signalement : 

EE32-37-23-09-01012 La Chapelle sur Loire 

L’enquête n’a pas permis de détecter la présence de vecteur ni à l’état larvaire, ni à 

l’état adulte. Aucune nuisance n’a été recensée dans la zone prospectée. 

 

Enquêtes suite arbovirose : 

EE30-37-23-08-08796 La Riche 

L’enquête n’a pas permis de mettre en évidence la présence de vecteurs adultes. La 

réalisation d’un traitement adulticide n’était donc pas nécessaire. 

 

EE37-37-23-10-03320 Veigné 

L’enquête a mis en évidence la présence de vecteurs adultes d’Aedes albopictus dans 

le périmètre d’investigation. Un traitement adulticide a donc été recommandé, même si le 

malade pensait ne pas avoir été piqué, une piqure pouvant très bien être passée inaperçue. Il 

n’y avait aucune zone d’exclusion pour le traitement. INOVALYS avait comptabilisé 5 ruchers 

sur la commune, mais aucun n’a affirmé avoir des ruchers sur le périmètre et n’était donc 

impacté par l’intervention. 
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EE38-37-23-10-02885 Mettray 

L’enquête n’a pas permis de mettre en évidence la présence du moustique tigre sur le 

périmètre de l’enquête. Aucun traitement n’a donc été prévue. 

 

EE39-37-23-10-02826 Chanceaux sur Choisille 

L’enquête n’a pas permis de mettre en évidence la présence du moustique tigre sur le 

périmètre de l’enquête. Aucun traitement n’a donc été prévue. 
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EE44-37-23-10-00988 Ballan-Miré / Joué-lès-Tours 

L’enquête a mis en évidence la présence de vecteurs adultes d’Aedes albopictus dans 

le périmètre d’investigation, ainsi que de fortes nuisances. Un traitement adulticide a donc 

été recommandé, même si le malade pensait ne pas avoir été piqué, une piqure pouvant très 

bien être passée inaperçue. Il n’y avait pas de zones d’exclusion ni de ruchers connus dans le 

périmètre de traitement. 
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Traitement adulticide 
 

Deux traitements ont été réalisés, sur Veigné et Ballan-Miré / Joué-lès-Tours. 

Les traitements ont été réalisés par la société Rentokil Initial après vérification de 

l’absence de vent et de l’absence dans le périmètre traité de points vulnérables comme des 

ruchers, des établissements accueillant de jeunes enfants ou des personnes âgées. 

Toutes les diffusions ont été faites par pulvérisation ou nébulisation à l’aide d’appareils 

portés à dos d’homme, afin de maitriser au maximum la dispersion du produit. Les accès aux 

zones traitées étaient toujours fermées, avec le concours des forces de l’ordre et du personnel 

des mairies concernées. Les traitements ont porté sur plus de 3 km et une centaine de 

bâtiments ont été traités.  

Les opérations se sont bien déroulées grâce à la coopération des administrés et à la 

bonne coordination de l’équipe de Rentokil Initial avec le personnel des communes et les 

forces de l’ordre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                  Intervention de Ballan-Miré / Joué-lès-Tours (06/10/2023) 

N° EE Dpt Commune Horaires
Nb

Heures
traitement

Nb
batiments

traités

Distance
pédestre

(m)

Volume
Aqua K-Othrine

(ml)
Sites sensibles

EE37 37 Veigné 22h00 - 01h00 3 20 1533 300 Pas de ruchers
EE44 37 Ballan-Miré / Joué Lès Tours 22h00 - 01h15 1,25 76 1554 700 Pas de ruchers
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Diagnostics de sites sensibles 
 

Il n’a pas été réalisé de diagnostics en 2023. 
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Annexe 1 : Contexte règlementaire 
 
 Décret n°2019-258 du 29 mars 2019 relatif à la prévention des maladies vectorielles  

 

 Arrêté du 23 juillet 2019 relatif aux modalités de mise en œuvre des missions de 
surveillance entomologique d’intervention autour des détections et de prospection, 
traitement et travaux autour des lieux fréquentés par les cas humains de maladies 
transmises par les moustiques vecteurs. 

 
 Arrêté du 23 juillet 2019 relatif aux conditions d’habilitation par le directeur général de 

l’agence régionale de santé des organismes de droit public ou de droit privé pris en 
application de l’article R. 3114-11 du code de la santé publique  

 
 Arrêté du 23 juillet 2019 fixant la liste des départements où est constatée l’existence de 

conditions entraînant le développement ou un risque de développement de maladies 
humaines transmises par l’intermédiaire de moustiques et constituant une menace pour 
la santé de la population  

 
 Articles L 1311-1, L 1311-2, L6111-2 et L6144-1 du Code de la santé publique  

 

Les évolutions réglementaires ne sont toutefois pas achevées, la loi de 1964 confie 

toujours aux conseils départementaux un certain nombre de missions, qui doivent 

actuellement s’entendre comme étant les missions relatives à la démoustication de confort 

(compétence exercée dans les zones littorales du sud et de l’ouest).  

L’agence régionale de la santé (ARS) a mis en place un dispositif de lutte anti vectorielle 

dans les 6 départements de la région Centre-Val de Loire, conformément à la réglementation 

en vigueur 

Le risque sanitaire lié aux arbovirus Chikungunya, Dengue, puis Zika, doit être pris en 

considération par les établissements de santé, en application des arrêtés ministériels du 23 

juillet 2019, des règles d’hygiène visées dans les articles L 1311-1 et 2 du Code de Santé 

Publique et des préconisations des articles L 6111-2 et L 6144-1 du CSP.  

Ces dispositions concernent à la fois la prise en charge et la protection du patient mais 

également les actions de lutte contre la propagation du moustique vecteur dans 

l’établissement.  


